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Aux entreprises publiques de navi
gation au bön~fice d‘une conces
sion

Circ ~TC n° 7
Admission des plates-formes gonfiables de I‘entreprise ZODIAC

Mesdames, Messieurs;

Par Ia prösente, nous VOUS informons que, par notre lettre du 25 mars 2002, nous
avons admis pour I‘utilisation ä bord des bateaux de passagers des entreprises publi
ques de navigation, 2 plates-formes gonfiables de la maison ZODIAC, France, comme
engins de sauvetage collectif.

II s‘agit de plates-fon-nes dans lesquelles les personnes peuvent s‘installer. Ceci est
contraire aux plates-formes dö$ approuvöes par notre office, soit une plate-forme de Ja
maison Augsburger Ballonfabrik (Texco Swiss) et une de la maison Deutsche
Schlauchbootfabrik (058) ou les personnes ne sont pas admises ~ l‘intörieur de la
plate-forme. Les plates-fornies de Ja maison ZODIAC portent I‘indication:

“OFT 2002— 135—65“ et “OFT — 135—37“.

La premiöre plate-forme est autorisöe peur 65 passagers, la deuxi~me pour 37. L‘inter
valle pour I‘inspection pöriodique est fixö ~ 1 an. L‘inspection doit ~tre faite soit par la
maison ZODIAC seit par une maison autorisöe par cette derniöre. Les proc~s-verbaux
doivent ~tre stockös pendant 10 ans au minimum pour un contröle öventuel par I‘OFT.

Pour des informations suppiömentaires, neus vous prions de vous adresser ä:

ZODIAC INTERNATIONAL
Division Marine
M. Thierry Schwab
2, Rue Maurice Mallet
F —92 130 Issy-les-Moulineaux
TöI. +1-33—1—41 232355, Fax +~33—1—41 232398

Veuillez agröer, Mesdames, Messieurs, lassurance de notre parfaite considöration.

OFFICE FEDERAL DES TRANSPORTS
Section de Ja navigation

Gerhard Kratzenberg, chef de Tection
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